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l. M. HOEUR LAY INN (Republique khnH~re) dit que sa 
delegation apprecie a sa juste valeur Ia declaration liminaire 
faite par le Secretaire general adjoint aux affaires econo-
miques et sociales a Ia 1369eme seance de Ia Commission et 
qu'elle fait siens les termes du document A/C.2/264 du 
rapport du Conseil economique et social, et notamment le 
projet de recommandation qui fait !'objet de Ia resolution 
1621 A (LI) du Conseil. 

2. Le peuple khmer est bouddhiste et est convaincu que Ia 
paix, Ia securite et un travail incessant lui permettront de 
sortir son pays de son etat de sous-developpement. Se 
conformant aux recommandations de divers organismes des 
Nations Unies, tels que le PNUD, l'ONUDI et Ia CNUCED, 
le Gouvernement khmer s'est donne beaucoup de peine 
pour ameliorer le bien-etre de Ia population. La Republique 
khmere est avant tout un pays a vocation agricole. A Ia 
superficie de 35 000 hectares que couvraient en 1960 les 
plantations d'heveas des compagnies privees etrangeres sont 
venus s'ajouter 50 000 hectares supplementaires plantes par 
des families ruralcs. Quant a Ia recolte de riz, elle permettait 
jusqu'a fin 1970 une exportation annuelle se chiffrant entre 
100 000 et 350 000 tonnes. L'exportation de riz et de 
caoutchouc rapportait au total environ 80 millions de 
dollars par an, somme qui suffisait pour faire face aux 
be so ins d'importation. Le tourisme, tres important dans le 
pare d' Angkor, constituait aussi un a tout precieux pour 
l'economie. Adoptant les avis du PNUD, Ia Republique 
khmere s'est employee a exploiter ses ressources touris-
tiques, et le nombre de visiteurs etrangers est passe de 
18 000 en 1960 a 60 000 en 1969. La Republique khmere 
avait, par ailleurs, cree des industries reposant sur les 
matieres premieres locales, suivant en cela le programme de 
l'ONUDI; a Ia veille de Ia pre sen te agression etrangere, elle 
comptait 3 000 entreprises industrielles de petites, 
moyennes et gran des dimensions. En vertu d'une loi et d'un 
protocole passe avec le Gouvernement khmer, Ia societe 
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fran<;aise Elf-Erap prospecte actuellement le plateau conti-
nental du pays en vue d'exploiter ses ressources petrolieres. 

3. Dans le domaine du commerce, on s'est efforce 
d'atteindre les deux objectifs principaux du PNUD. En 
1969, en vue de favoriser Ia mobilisation des capitaux tant 
nationaux qu'etrangers, le Gouvernement khmer a liberalise 
les activites economiques a 100 p. 100 dans le secteur 
primaire, a 7 5 p. 100 dans le secteur secondaire et a 50 
p. 100 dans le secteur tertiaire. Afin de rendre possible une 
utilisation efficace des investissements, il a, par une loi 
votee en mars 1970, liberalise integralement Ia profession 
bancaire et les assurances, et un grand nombre de societes 
nationales commerciales et industrielles ont ete soit 
denationalisees, soit liquidees. Sur le plan international, le 
gouvernement a devalue Ia monnaie nationale, le riel, 
portant son cours par rapport au dollar de 35 a 55,54, afin 
de rendre les prix khmers competitifs sur le marche 
mondial. 

4. Toutes ces mesures avaient permis au gouvernement de 
resoudre assez heureusement le probleme du chomage et du 
bas niveau de vie de Ia population. Mais, subitement, tous 
ses efforts ont ete reduits a neant par une agression 
etrangere. Depuis le 29 mars 1970, les hordes vietcongs et 
nord-vietnamiennes menent une guerre d'extermination de 
Ia race khmere et d'annexion de son territoire, n'hesitant 
pas a aller jusqu'au genocide pour atteindre leur but. Quatre 
provinces du Nord ont ete occupees, et l'ennemi emploie le 
gros de ses troupes a detruire les etablissements publics, 
culturels et religieux, de meme que les habitations privees. 
Les deuils et les miseres causes par les envahisseurs ont 
entrafne un afflux de refugies vers Phnom Penh, Ia capitale, 
dont Ia population est passee de 700 000 a 1 800 000 
habitants, ce qui pose au gouvernement un probleme non 
seulement de refugies mais aussi de chomage. 

5. Comme le Ministre khmer des affaires etrangeres I 'a 
recemment declare devant I' Assemblee generale pleniere, 
c'est cependant principalement a !'infrastructure que 
l'ennemi s'attaque. Dans Ia zone occupee, il a detruit toutes 
les usines de traitement du caoutchouc et, ailleurs, il s'en 
est pris aux voies de communications et de transport, aux 
fabriques et entreprises industrielles de toute sorte, meme 
celles implantees grace a une aide etrangere, que celle-ci ait 
ete fournie par Ia Chine, Ia France, les Etats-Unis, !'Union 
sovietique ou Ia Yougoslavie. C'est ainsi que les Vietcongs 
et les Nord-Vietnamiens ont bombarde et rendu inutilisable 
Ia raffinerie a participation fran<;aise de Kompong Sorn et 
les importants depots de carburant proches de Ia capitale. 
lis ont detruit plus de 200 ponts metalliques ou en beton 
arme d'une longueur totale approximative de 5 000 metres. 
Le ravitaillement de Ia capitale surpeuplee s'en trouve 
perturbe et les prix ont monte. La production de riz a 
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dangereusement diminue et, pour eviter Ia famine, il a fallu 
resilier les contrats internationaux de vente de cette cereale 
et puiser dans les stocks destines a !'exportation. Avec 
!'occupation des monuments d' Angkor, le tourisme a 
disparu et le pire est a craindre etant donne que les 
envahisseurs refusent d'entendre les appels lances par le 
Secretaire general des Nations Unies et par !'UNESCO pour 
que ces hauts lieux, qui font partie du patrimoine culture! 
mondial, soient laisses a l'ecart des operations militaires. La 
delegation khmere doute que les imperialistes nord-
vietnamiens et vietcongs en ten dent jamais ces appels, car ils 
viennent deja de dementir les esperances emises au para-
graphe 40 de !'introduction (A/8401/Add.l et Corr.l) au 
rapport du Secretaire general sur l'activite de !'Organisation, 
en attaquant le chantier de construction du barrage de Prek 
Thnot, finance par le PNUD et du au concours de 12 pays. 

6. La situation financiere actuelle de Ia Republique 
khmere est celle des pays en guerre. La Republique khmere 
a porte les effectifs de son armee de 35 000 a 220 000 
homme s, et son budget s'est enfle au point d'atteindre cette 
annee un volume triple de son volume ordinaire, qui est de 
6 milliards de riels. Le Ministre des finances fait actuel-
lement le tour de certaines capitales amies en vue de la 
creation d'un fonds de stabilisation des changes. 

7. Quoi que Hanoi et le Vietcong puissent faire, la 
Republique kmere ne pliera jamais les genoux. Grace a 
!'aide genereuse des peuples comprehensifs, qui Ia touche 
profondement, elle a pu stopper l'ennemi et prendre 
!'offensive. Neanmoins, force est de reconnaftre que Ia 
Republique kmere est deja durement eprouvee. Tant que 
l'agression persistera, sa croissance economique et sociale 
subira un certain retard du fait des sacrifices qui doivent 
etre consentis pour assurer Ia survie et obtenir Ia victoire. 
Le Gouvernement khmer ne renonce pas pour autant a 
regarder vers l'avenir. Ainsi, il a invite !'Union des parlemen-
taires d'Asie a tenir a Phnom Penh, en novembre 1971, sa 
septieme assemblee generale pour envisager une cooperation 
plus etroite dans les domaines economique' technique et 
social, et examiner les problemes touchant a Ia paix 
mondiale. Ce meme mois, Ia Republique khmere accueillera 
aussi un groupe d'experts du Centre asiatique de develop-
pernent. En depit de !a volonte de Ia population, le 
Gouvernement khmer craint neanmoins de decevoir !es 
espoirs du Conseil economique et social en ce qui concerne 
Ia deuxieme Decennie pour le developpement. Aussi !a 
delegation khmere lance-t-elle un appel a Ia cooperation 
internationale en vue de l'enorme effort de secours et de 
reconstruction qui sera necessaire apres Ia cessation des 
hostilites. 

8. M. LAGOS (Chili) declare que le debat sur !a crise 
monetaire a quelque peu relegue au second plan les 
changements profonds et lourds de consequences qui se 
sont produits dans les rapports entre pays riches et pays 
pauvres au cours des 25 dernieres annees. La crise actuelle 
doit etre examinee dans le contexte de l'ecart qui separe de 
plus en plus les pays developpes des pays en voie de 
developpement, et qui est a I' origine de l'insatisfaction 
grandissante d'une bonne partie de l'humanite. Entre 1950 
et 1970, le produit brut mondial s'est multipli<~ par 2,7; en 
revanche, entre 1950 et 1968, le taux de croissance par 
habitant du produit national brut des pays en voie de 

developpement n'a ete que de 2,5 p. 100, alors que celui 
des pays develop pes etait de 3,3 p. I 00. Fait encore plus 
frappant, pendant Ia premiere Decennie du developpement, 
le taux de croissance par habitant dans les pays riches a ete 
plus du double de celui des pays pauvres. 

9. Cette concentration du developpement dans les pays 
deja developpes est confirmee par le taux d'expansion du 
commerce mondial : entre 1948 et 1968, l'accroissement 
annuel moyen des exportations a ete de 7,9 p. 100 dans les 
pays riches, alors que dans les pays pauvres il n'a et<~ que de 
4,8 p. 100. La part des pays en voie de developpement dans 
le commerce mondial est done tom bee de 32 p. 100 en 
1948 a 21 p. 100, 20 ans plus tard. La situation de 
!'Amerique latine est encore pire : sa part dans le commerce 
mondial est tombee de 12 p. I 00 a 6 p. 100 pendant Ia 
meme periode. L'accroissement des echanges sur le plan 
mondial a interesse essentiellement les echanges entre pays 
developpes et les autres pays n'en ont nu!lement profite. 

10. Les investissements de capitaux refleten t eux aussi 
!'aggravation de la situation des pays pauvres. On a 
longtemps pretendu que, pour briser le cercle vicieux de Ia 
pauvrete (faible revenu par habitant combine a une forte 
consummation, le resultat etant un faible niveau d'epargne 
et d'investissement), il suffisait d'attirer des capitaux 
etrangers. Que! que soit le bien-fonde de ce raisonnement, il 
n'en demeure pas moins vrai que, pendant les 20 dernieres 
annees, le courant des capitaux etrangers s'est ralc·nti : en 
1958, 55 p. 100 des investissements des Etats-Unis, le plus 
grand exportateur de capitaux, etaient destines aux pays en 
voie de developpement, alors qu'en 1968 Ia proportion etait 
tombee a 40 p. 100. 

II. Ainsi, sur les trois tableaux, Ia situation des pays en 
voie de developpement est pire qu'il y a 20 ans. Ces pays 
ont mis de grands espoirs dans Ia Strategic internationale de 
Ia deuxieme Decennie du developpement. Mais, un an apres 
!'adoption de ce document, les pays developpes main-
tiennent encore nombre des reserves qu'ils avaient faites, et 
aucune date limite n'a ete fixee pour Ia mise en oeuvre de Ia 
Strategic. C'est pourquoi Ia delegation chilienne appuie sans 
reserve les commentaires faits par le representant de l'Inde a 
Ia 1376eme seance de Ia Commission. 

12. Toutefois, !'analyse qui vient d'etre faite ne tient pas 
compte des differences qui existent a l'interieur du groupe 
des pays developpes a economic demarche, d'une part, eta 
l'interieur du groupe des pays en voie de developpement, 
d'autre part. II faudrait s'attacher a donner en priorite une 
definition des pays en voie de developpement les moins 
avances, afin de pouvoir leur accorder un traitement de 
faveur, comme c'est le cas entre les pays membres du 
Groupe anclin. 

13. Le seul indicateur economique qui temoigm: d'une 
amelioration de Ia situation des pays en voie de develop-
pemcnt est, paradoxalement, Ia part de ces pays dans les 
reserves internationales de devises et d'or. Entre 1949 et 
1969, le total des reserves mondiales a augmente de 39 
p. I 00, alors que les reserves des pays en voie de develop-
pement se sont accrues de 88 p. 100. Pendant Ia meme 
periode, Ia part globale de ces pays dans le total des reserves 
est passee de 15 a 21 p. 100. Si !'on n'adopte pas de 
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mesures de compensation, !'actuelle crise monetaire risque 
de compromettre !'amelioration de leur situation. La crise a 
ete declenchee par Ia decision du Gouvernement des 
Etats-Unis de suspendre Ia convertibilite du dollar en or, 
d'imposer une surtaxe de 10 p. 100 a !'importation et de 
reduire de 10 p. 100 !'aide a 1'etranger. Toutefois, beaucoup 
d'autres facteurs ont contribue a cette crise, a commencer 
par le defaut fondamental des accords de Bretton Woods, 
qui sanctionnent en pratique !'existence d'une seule devise 
internationale, le dollar (et, a un degre moindre. le franc 
suisse). En consequence, le dollar sert de monnaie de 
reserve et sa disponibilite depend des excedents de devises 
que peuvent accumuler les autres pays en fonction de Ia 
balance des paiements des Etats-Unis. Telle a ete Ia 
situation jusqu'en 1958 : a cette epoque, les autres pays 
avaient accumule un excedent de 10 milliards de dollars. 
Depuis lors, d'autres monnaies sont devenues convertibles, 
mais le deficit de Ia balance des paiements des Etats-Unis a 
continue du fait de Ia course aux armements, de Ia guerre 
dans le Sud-Est asiatique et des investissements importants 
des Etats-Unis en Europe, au Canada et au Japon. 

14. Les pays en voie de developpement ne sont nullement 
responsables de cette situation, mais ils sont directement 
touches par les mesures adoptees en ce moment. En outre, 
les mesures unilaterales qui ont ete prises constituent une 
violation des engagements internationaux contre laquelle le 
Gouvernement chilien proteste energiquement. Les autres 
gouvernements d'Amerique latine se sont associes a cette 
protestation lors d'une reunion recente de Ia Commission 
speciale de coordination latino-americaine. II n'est pas 
superflu de rappeler ici que lorsque, se trouvant aux prises 
avec une situation semblable a celle que connaissent 
aujourd'hui les pays puissants, les petits pays, les pays 
faibles, ont essaye de rompre les regles du jeu international 
definies par les pays developpes, ceux-ci leur ont imme-
diatement impose des sanctions draconiennes et efficaces. 
Comme !'a fait remarquer le Gouvernement chilien a Ia 
reunion de ladite commission, un systeme en vertu duquel 
les monnaies nationales des pays developpes servent de 
monnaies de reserve comporte une certaine instabilite. Les 
pays en voie de developpement se sont prononces en faveur 
d'un systeme dans lequel les reserves monetaires inter-
nationales ne seraient liees a aucune monnaie nationa1e; 1es 
reserves internationales ne peuvent pas etre tributaires de Ia 
situation plus ou 'noins bonne de Ia balance des paiements 
des grands pays. En restructurant le systeme monetaire, les 
pays developpes doivent eviter de prendre des mesures 
restrictives qui affectent les exportations des pays en voie 
de developpement. Ce n'est pas a l'interieur d'un petit 
cercle privilegie de pays riches qu'il faut introduire des 
changements. mais a l'echelle mondiale. Les pays pauvres 
ont juridiquement et moralement le droit d'etre presents 
lorsque les decisions seront prises; un cinquieme des 
reserves mondiales leur appartient, et ils ont le devoir 
d'assister a l'instauration du nouvel ordre monetaire inter-
national. 

15. En 1970, !'election au Chili d'un gouvernement qui 
s'est engage a edifier une societe socialiste a marque 
l'aboutissement et Ia cristallisation d'une longue periode de 
luttes et d'experiences qui a conduit le peuple chilien a 
rompre avec le passe pour s'engager sur une voie nouvelle et 
ambitieuse. A Ia fin de Ia derniere decennie, le Chili est 

arrive a un tournant decisif de son histoire et de son 
developpement. Entre 1960 et 1970, le produit national 
brut annuel s'est accru au rythme de 1,8 p. 100, tandis que 
!'inflation progressait de 28 p. 100 en moyenne. Les classes 
laborieuses ont fait les frais des efforts anti-inflationnistes 
et ont connu un chomage croissant. En revanche, 1es 
secteurs privilegies, dont le revenu a augmente pendant 
cette pcriode, ont impose un schema de consommation tel 
que seules les industries des services se sont developpees 
rapidement. En 1968, 1 p. 100 de Ia population detenait 10 
p. 100 du revenu national; Ia concentration des richcsses et 
des biens entre les mains d'une minorite etait un trait 
saillant de !'economic chilienne. 

16. Pendant ce temps, l'emprise du capital etranger sur les 
ressources naturelles du Chili s'etendait au secteur des 
industries manufacturieres; une quarantaine des plus 
grandes entreprises chiJiennes etaient entierement SOliS 

controle etranger, et il etait clair que le processus d'inclus-
trialisation qui clevait favoriser l'inclependance economique 
du Chili etait en fait devenu une forme nouvelle et 
insidieuse d'imperialisme. 

17. A Ia fin des annees 60, !'economic chi lie nne etait 
l'une des plus stagnantes d' Amerique Ia tine, avec un 
chomage considerable, Ia dette exterieure Ia plus elevee par 
habitant et des tensions sociales de toute sorte. 

18. Le premier objectif du nouveau gouvernement a ete 
de creer trois secteurs economiques : un secteur national ou 
les biens appartiennent a Ia societe, comprenant toutes les 
entreprises de monopole que le gouvernement jugeait 
necessaires a sa strategic de developpement, un secteur 
mixte, et un secteur prive. Le deuxieme objectif etait 
d'assurer une distribution du revenu qui reponde aux 
aspirations legitimes de Ia majorite de Ia population, et 1e 
troisieme etait d'accelerer et d'intensifier Ia reforme agraire. 
Ces objectifs sont en train d'etre realises aussi rapidement 
que le permet 1e regime constitutionnel chilien. Le Congres 
nationaL ou le gouvernement est en minorite, a approuve a 
l'unanimite Ia nationalisation de l'industrie du cuivre et. en 
attendant, le President de Ia Republique a fait usage de son 
droit constitutionnel et decrete qu'a partir de 12 p. 100 et 
au-de1a les benefices annuels des industries destinees a etre 
nationalisees devaient etre consideres comme des benefices 
excedentaires. Ce pourcentage est beaucoup plus eleve que 
les benefices realises par !'Anaconda Company et Ia 
Kennocott Copper Corporation entre 1955 et 1970 sur 
!'ensemble de leurs operations internationales. II est egale-
ment superieur aux benefices realises dans le secteur minier 
par les investisseurs d'Amerique du Nord dans des regions 
developpees comme !'Europe occidentale et le Canada. 

19. Dans ces conditions, Ia limite de 12 p. 100 ne saurait 
etre qualifiee d'arbitraire. En outre, l'Assemblee generale, 
dans sa resolution 1803 (XVII), a proclame le droit des 
Etats a exploiter librement leurs ressources natmelles, et le 
Gouverncment chilien est convaincu que !'adoption de 
mesures coercitives contre des Etats qui revendiquent leur 
souverainete economique constitue un acte d'agression 
inacceptable pour Ia communaute internationale. 

20. Outre Ia nationalisation de l'industrie du cuivre, il y a 
eu des progres sensibles sur le plan de Ia socialisation des 
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biens. La participation du monde du travail est passee de 51 
a 60 p. 1 00, et le chomage est tom be de 8,3 p. 100 en mars 
1971 a 4,8 p. 100 en septembre 1971. La croissance du 
secteur industriel a triple pendant l'annee ecoulee et Ia 
production du cuivre a augmente de 10 p. 100 malgre 1es 
remous crees par les nationalisations. Le gouvernement a 
commence Ia construction de 70 000 logements, entreprise 
sans precedent dans l'histoire du Chili. Toutes ces statis-
tiques montrent que le Chili est en quete d'un nouveau 
destin. 

21. Enfin, le Chili espere beneficier de l'appui et de Ia 
comprehension de Ia communaute internationale; il ne tient 
nullement a decourager ]es investissements etrangers; bien 
au contraire, il souhaite vivement definir de nouveaux 
principes d'investissement repondant aux interets fonda-
mentaux du peuple chilien. 

M. Reyes (Philippines) prend Ia presidence. 

22. M. ODERO-JOWI (Kenya) rappelle que sa delegation 
a averti Ia communaute internationale, a Ia cinquante et 
unieme session du Conseil economique et social, des 
dangers inherents a Ia situation monetaire internationale 
actuelle et a plaide en faveur d'une action coordonnee qui 
serait avantageuse tant pour les pays developpes que pour 
les pays en voie de developpement. Elle croit fermement 
qu'une action unilaterale non coordonnee ne resoudra pas 
le probleme. La situation est si sombre qu'il est absolument 
indispensable de trouver une solution qui harmonise les 
differents parametres de l'economie mondiale. L'inter-
dependance economique creee par les progres scientifiques 
et techniques est telle que les differents pays ne peuvent se 
developper isolement. La science et Ia technique font 
ressortir Ia necessite d'une integration economique regio-
nale rapide et d'une planification et d'une action concertees 
visant a harmoniser les activites dans le domaine du 
commerce international, de Ia navigation, de !'application 
de Ia science et de Ia technique au developpement, de Ia 
prospection et de !'exploitation des ressources naturelles, 
du developpement humain et social et de !'amelioration de 
l'environnement humain. 

23. Les maux economiques et sociaux ne respectent 
aucune frontiere nationale et montrent combien il est 
urgent d'etablir une cooperation internationale dans le 
cadre de Ia deuxieme Decennie du developpement. Le 
Conseil economique et social a debattu a sa cinquante et 
unieme session des moyens d'assurer le succes de Ia 
Decennie, et il a presente une recommandation a l'Assem-
blee generale au sujet de l'examen et de !'evaluation de Ia 
Decennie et des criteres qui doivent permettre d'evaluer le 
stade de developpement economique et social atteint par les 
divers pays. H convient, pour !'application rapide de Ia 
Strategie, d'identifier sans tarder les domaines ou une 
action internationale serait necessaire et de donner des 
directives claires aux organismes des Nations Unies. Ces 
directives seraient tres utiles aux institutions des pays 
Membres qui participeront vraisemblablement a !'appli-
cation de Ia Strategie. 

24. Le continent africain a place son espoir dans !'action 
et Ia cooperation internationales, et Ia Conference des 
ministres de Ia Commission economique pour !'Afrique a 

done adopte Ia resolution 218 (X) intitulee "Strategie de 
!'Afrique pour le developpement durant les annees 70". Les 
Africains Ia considerent comme une partie essentielle de Ia 
Strategie internationale applicable a Ia deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, et ils ont 
!'intention, grace a elle, d'attenuer Ia dualite de leurs 
economies et de moderniser et d'integrer celles-ci, sur le 
plan physique et sur le plan de !'organisation et en fonction 
des forces sociales, economiques et psychologiques afri-
caines. lis se proposent egalement de s'appuyer sur Ia 
Strategie pour diversifier leurs economies en vue d'une 
croissance rapide, assurant de cette maniere ~tleurs pays les 
avantages qui resultent de !'application de Ia science et de Ia 
technique au developpement. D'autre part, les pays afri-
cains envisagent, grace au commerce, de modifier Ia 
structure de leurs economies, en vue de passer du stade 
traditionnel de production presque exclusive de produits 
primaires a une combinaison dynamique de !'agriculture et 
des industries manufacturieres, qui leur assurerait les 
recettes en devises necessaires au financement du develop-
pement. lis insisteront pour qu'on elabore une politique 
internationale des produits primaires qui assure des prix 
stables, rernunerateurs et equitables a leurs produits et pour 
qu'on ouvre a ceux-ci plus de debouches dans les pays 
developpes. II faudra, d'une part, que les pays africains 
cooperent avec les autres pays en voie de developpement, 
et, d'autre part, qu'on parvienne a un accord sur une action 
internationale de nature a faciliter Ia diversification et 
!'expansion du commerce des articles manufactures et 
semi-manufactures produits par les pays africains. En outre, 
l' Afrique a besoin d'une assistance exterieure adaptee a ses 
besoins particuliers, assurant notamment un transfert rapide 
des techniques, ainsi que d'une cooperation et d'une 
integration economiques plus poussees a !'echelon regional 
et continental. 

25. La delegation kenyenne soutient sans reserve toutes 
les initiatives propres a renforcer Ia fonction de coordi-
nation et de prise de decisions du Conseil economique et 
social, et elle est convaincue que les mesures decidees a Ia 
cinquante et unieme session du Conseil contribueront 
grandement a ameliorer !'organisation des travaux du 
Conseil si le Secretariat et les Etats Membres de !'Organi-
sation des Nations Unies les interpretent de Ia fayon Ia plus 
positive. 

26. Du fait de Ia Strategie internationale du developpe-
ment, de nouvelles taches ont ete confiees au Conseil 
economique et social et a d'autres organismes des "'ations 
Unies. Si !'on veut que les buts de Ia Decennie soient 
atteints, il faut que ces organismes intensifient leur contri-
bution technique et developpent Ia coordination inter-
institutions et !'action concertee; Ia delegation kenyenne 
soutient done Ia proposition tendant a creer un comite qui 
s'occuperait des questions se rapportant a Ia science et a Ia 
technique ainsi que des problemes d'examen et d'eva-
luation. 

27. M. ARVESEN (Norvege) dit que les gouvernements 
des pays nordiques sont pleinement conscients de Ia 
necessite de revenir d'urgence a un systeme monetaire 
international viable et sont prets a contribuer a Ia recherche 
de solutions qui puissent etre acceptees par tous. lis jugent 
necessaire une ref;-rme du cadre structural et institutionnel 



1377eme seance- 8 octobre 1971 63 

de !'ancien systeme, et, selon eux, le nouveau systeme 
international de paiements devrait donner Ia priorite au 
prompt retablissement, sur des bases solides, de Ia valeur au 
pair des monnaies, ou des taux de change officiels, avec des 
marges d'intervention convenues, acceptees par tous les 
pays industriels. Ce rajustement ferait partie de tout un 
ensemble de mesures qui comprendrait egalement l'elimi· 
nation de Ia surtaxe imposee par les Etats-Unis d'Amerique. 
Cette surtaxe risque de provoquer dans le commerce 
mondial des reactions protectionnistes et des represailles en 
chafne qui seraient particulierement prejudiciables aux pays 
en voie de developpement et aux petits pays industriels 
fortement tributaires du commerce exterieur, qui n'ont 
aucunement contribue au desequilibre actuel de !'economic 
mondiale. 

28. II convient de renverser aussi rapidement que possible 
Ia tendance au protectionnisme engendree par Ia crise 
monetaire actuelle. La Strategic internationale du develop-
pement est fondee sur les principes de Ia liberalisation 
dynamique et de !'expansion du commerce mondial et sur 
une division internationale rationnelle du travail. Par 
consequent, le Gouvernement norvegien a applique le 
traitement preferentiel generalise en faveur des importa-
tions en provenance des pays en voie de developpement, qui 
est specifie au paragraphe 32 de Ia Strategic. Ce systeme 
preferentiel favorise principalement les pays en voie de 
developpement qui ont deja atteint un certain niveau de 
developpement. II faut done, de toute urgence, se pencher 
davantage sur les problemes particuliers qui se posent aux 
pays en voie de developpement les moins avances. Dans le 
cadre de Ia resolution 1628 (LI) du Conseil economique et 
social, I' Assemblee generale do it examiner Ia question de 
!'identification de ces pays. La Norvege a egalement vote en 
faveur de Ia resolution 1601 (LI) du Conseil, et continuera 
d'appuyer, a I' Assemblee generale, le renforcement des 
services consultatifs regionaux et sous-regionaux. Le 
Gouvernement norvegien attache une grande importance a 
!'adoption de mesures concretes en faveur des pays les 
moins developpes, et il estime lui aussi qu'il faudrait 
accorder une attention particuliere a cette question lors de 
Ia troisieme session de Ia CNUCED, qui se tiendra prochai-
ncment a Santiago. 

29. La delegation norveg1enne pense aussi qu'il convient 
d'accomplir un gros effort, a !'echelon national et inter-
national, pour faire face aux problemes du ch6mage et du 
sous-emploi dans le cadre d'une conception unifiee de Ia 
planification du developpement. Le probleme du ch6mage 
est actuellement et sera, dans certains pays, au cours des 
decennies a venir' une consequence de !'explosion demo-
graphiquc, et les mesures visant a le resoudre n'auront 
qu'un effet limite si !'on n'applique pas egalement des 
politiques tendant a ramener le taux de croissance de Ia 
population a un niveau raisonnable. 

30. En ce qui concerne Ia necessite de modifications de 
structure et d'innovations au sein de l'ONU, le Gouver-
nement norvegien reconnaft que le Conseil economique et 
social ne represente pas comme il convient tous les Etats 
Membres de l'ONU. II est favorable a un elargissement du 
Conseil, et il espere que Ia resolution "globale" pourra 
servir de base aux deliberations et aux decisions de 

I' Assemblee. Toutefois, le mecanisme institutionnel dont on 
pourra convenir sur Ia base de cette resolution n'aura 
qu'une importance limitee si les gouvernements ne consi-
derent pas qu'ils ont, moralement et politiquement, le 
devoir d'appliquer les mesures de politique generale de Ia 
Strategic. 

31. M. OHlAMI (Togo) dit qu'au lendemain de son 
accession a l'independance politique le Togo s'est mis au 
travail avec serieux en vue de conquerir son independance 
economique. Le premier plan quinquennal ( 1965-1970) a 
permis d'etablir une base solide grace a une meilleure 
organisation de !'administration et des structures econo-
miques. La saine gestion des finances publiques a donne un 
regain de confiance aux cadres nationaux, qui ont pris 
conscience de Ia necessite d'unir leurs efforts pour Ia 
construction nationale. Le produit national brut a aug-
mente de 7p.l00 par an entre 1966 et 1970, depassant 
l'objectif du plan qui etait de 5,3 p. 100. Au cours de Ia 
meme periode, Ia population a augmente de 2,75 p. 100 par 
an et le budget de 25 p. 100. De puis 1968, Ia balance des 
paiements du Togo est constamment excedentaire. 

32. La production agricole, qui est Ia base de !'economic 
togolaise, a augme n te de 9 p. 100 par an de puis 1966, e t les 
produits de Ia peche de 71 p. 100 en quatre ans. Le 
commerce exterieur s'est accru de 27,1 p. 100 et les 
structures de base de !'industrialisation ont ete posees, 
notamment dans le domaine des transports. Le deuxi<~me 

plan quinquennal ( 1971-1975) vise a continuer Ia recherche 
de l'independance economique, a assurer un fonction-
nement rationnel de toutes les structures de l'Etat, et 
surtout de celles liees au developpement, a accroftre Ia 
production nationale en maintenant le taux de croissance 
du produit national brut a 7 p. 100 au moins, et a reduire 
les disparites regionales pour assurer un developpement 
global et harmonieux du pays. Pour parvenir aces resultats, 
le Togo entend encourager le developpement d'entreprises 
nationales petites et moyennes. On prevoit que ies prin-
cipaux investissements iront d'abord a l'industrie, puis a 
!'agriculture et a !'instruction. On compte qu'en 1985 le 
revenu national aura triple et que le taux de scolarisation 
aura atteint 90 p. 100. Ace moment-la, scion les previsions, 
le pays comptera 3 millions d'habitants. 

33. L'aggravation de Ia situation economique interna-
tionale, qui est a l'origine d'une chute des prix des produits 
de base du Togo et qui a impose d'autres restrictions a son 
developpement, menace Ia jeune economic du pays. Comme 
l'ont deja fait d'autres representants, M. Ohiami exprime 
l'espoir que le systeme qui sera etabli pour remplacer les 
accords perimes de Bretton Woods tiendra dGment compte 
des interets des pays du tiers monde. 

34. Le representant du Togo regrette que certains pays 
riches continuent a fairc des promesses demagogiques au lieu 
d'aider les pays en voie de developpement a atteindre les 
objectifs de finis dans Ia Strategic internationale. 11 est 
particulierement ironique que le pays le plus riche du 
monde ait recemment annonce une reduction de 10 p. 100 
de !'aide qu'il accorde aux pays en voie de developpement. 
Si de telles attitudes ne se modifient pas, il est douteux que 
!'on puisse atteindre l'objectif fixe dans Ia Strategic, scion 
lequel les pays developpes devraient transferer aux pays en 
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voie de developpement un montant equivalant a I p. I 00 au 
minimum de leur produit national brut. 

35. La confiance que le Togo a toujours placee dans 
!'Organisation des Nations Unies !'incite a former le vceu 
que l'Assemblee generale, a sa presente session, et Ia 
troisieme session de ia CNUCED puissent trouver des 
solutions satisfaisantes aux problemes les plus urgents du 
tiers monde. En particulier, il est necessaire de stabiliser par 
des accords internationaux les prix des produits de base des 
pays en voie de developpement -- du cacao par exemple --
et de remedier aux effets de Ia crise monetaire. Les pays 
developpes doivent traduire en actes les engagements qu'ils 
ont pris aux termes de Ia Strategic. 

36. La delegation togolaise se felicite des mesures prises 
jusqu'a present pour identifier les pays en voie de develop-
pement les moins avances. II faut d'urgence mettre en 
chan tier des programmes en leur faveur; il ne servirait a rien 
de s'engager dans d'interminables discussions sur les moyens 
d'identifier ces pays. 

37. M. ARUEDE (Nigeria) dit qu'a Ia suite de !'adoption 
de Ia Strategic internationale pour Ia deuxieme Decennie du 
developpement, Ia Conference des ministres des pays 
membres de la Commission economique pour !'Afrique a 
adopte en fevrier 1971 une strategic relative aux besoins 
particuliers de !'Afrique, parce que I' Afrique est Ia partie du 
monde Ia plus defavorisee et Ia moins developpt:e, comme le 
confirme le fait que 16 des 25 pays identifies par le Comite 
de Ia planification du developpement comme etant les 
moins avances des pays en voie de developpement sont des 
pays africains. Les pays d' Afrique ont encore une economic 
essentiellement rurale et ils produisent presque exclusi-
vement des produits de base, qui representent de 80 a 90 
p. I 00 de leurs exportations to tales. Ils doivent pouvoir 
compter sur un apport constant et massif de devises pour 
modifier les structures de leur econornie et etablir un 
ensemble dynamique d'entreprises agricoles et manufac-
turieres. A cette fin, on a reconnu dans Ia Strategic africaine 
que. en plus des exportations traditionnelles de produits de 
base' lcs pays africains devraient chercher a develop per leurs 
exportations d'articles manufactures et semi-manufactures. 

38. Malheureusement, au cours de Ia premiere annee de Ia 
deuxieme Decennie du developpement, les cours des pro-
duits de base ont continue a baisser ou a connaftre des 
fluctuations defavorables, entrafnant une reduction des 
reserves de devises des pays africains, evolution qui, jointe 
aux tendances inflationnistes dans les pays developpes, a 
accentue la dderioration des termes de J'echao1ge pour les 
pays en voie de cleveloppement et en particulier les moins 
avances d'entre eux. La part de !'Afrique clans !'aide 
exterieure totale a baisse constamment au cours des annees 
60 et est tombee d'environ 35 p. 100 :1 environ 20 p. 100. 

39. Le service de Ia dette, qui a absorbe, en 1968, 6,4 
p. 100 des recettes totales que les pays d'Afrique tiraient de 
!'exportation des produits de base, represente pour eux un 
fardeau de plus en plus lourd. II va jusqu'a absorber 24 
p. I 00 des recettes to tales d'exportation d'un pays africain 
au moins, et pour Ia plupart d'entre eux ce pourcentage 
s'etablit entre 10 et 20 p. 100. L'industrialisation en est 
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encore a ses debuts et les emprunts massifs constituent un 
phenomene relativement recent en Afrique. Comme, dans 
un avenir previsible, les pays d'Afrique seront amenes a 
emprunter de plus en plus, le fardeau de Ia dette con.tinuera 
evidemment a s'accroftre et a absorber une part encore plus 
grande des recettes courantes d'exportation. D'apres une 
etude de Ia CNUCED, cette part pourrait atteindre en 
moyenne 22 p. 100 d'ici a 1975. 

40. A Ia lurrriere des considerations qui precedent, Ia 
delegation nigeriane ne peut que regretter les recentes 
perturbations des relations financieres et commerciales 
internationales causees par les mesures unilaterales qu'ont 
prises certains pays occidentaux developpes, ainsi que les 
ten dances croissantes au protectionnisme, qui risquent de 
s'aggraver encore si des consultations ne sont pas engagees 
au plus vite sur une base tres large en vue de retablir Ia 
stabilite. Les pays en voie de developpement doivent 
participer pleinement a ces negociations, et leurs inten~ts 
doivent etre pris en consideration. 

41. La delegation nigeriane s'inquiete aussi des reductions 
apportees par les Etats-Unis d'Amerique a leur programme 
d'aide aux pays en voie de developpement. Ces reductions 
compromettent Ia Strategic pour Ia deuxieme Decennie du 
developpernent, alors que les economies realisees ne 
pourront avoir qu'un effet minime sur le deficit de Ia 
balance des paiements des Etats-Unis. Les pays en voie de 
developpernent savent que c'est essentiellement wr eux-
memes qu'ils doivent compter pour asseoir leur developpe-
ment sur des bases solides. Neanmoins, il est temps que les 
membres les plus riches de Ia communaute internationale 
traduisent en actes politiques concrets !'obligation morale 
qu'ils ont d'aider les pays en voie de developpemt:·nt, afin 
que les objectifs de Ia deuxieme Decennie du developpe-
ment puissent etre atteints. M. Aruede exprime sa gratitude 
aux pays nordiques, au Canada et a d'autres Etats, qui ont 
continue a manifester leur foi dans Ia cooperation inter-
nationale en prenant des mesures concretes, ainsi qu'au 
Gouvernement du Royaume-Uni pour les declarations 
encouragean tes faites a Ia 1944eme seance de I' Assemblee 
generale par le Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et 
du Commonwealth. 

42. La delegation nigeriane appuiera Ia recommandation 
du Conseil economique et social tendant a ce que l'Assem-
blee generale prenne des mesures en vue de porter le 
nombre des membres du Conseil de 27 a 54. Le Conseil ne 
pourra que gagner a Ia longue a une participation accrue des 
Etats Membres a ses travaux. L'envoi d'observateurs n'est 
pas Ia meilleure solution, car Ia mission permanente d'un 
pays qui n'est pas membre a part entiere d'un organe des 
Nations Unies a du mal, pour diverses raisons, dont Ia 
penurie de personnel, a persuader son gouvernement de se 
faire representer dans cet organe. Par ailleurs, des nego-
ciations sont possibles a I'Assemblee generale sur Ia 
question de Ia repartition des sieges supplementaires au 
Conseil. 

43. La delegation nigeriane est heureuse que le Conseil ait 
pris des mesures en vue de rationaliser ses methodes de 
travail et sa dqcumentation, et elle espere qu'il pourra ainsi 
mieux faire face a ses nouvelles responsabilites au cours de 
Ia deuxieme Decennie du developpement. 
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44. Le Nigeria est acquis sans reserve a Ia cooperation 
regionale en vue du developpement et. avec cinq autres 
Etats, il a propose Ia construction d'une route reliant 
!'Afrique orientale a !'Afrique occidentale. M. Aruede invite 
la communautc internationale a appuyer ce projet le 
moment venu. Cette liaison routiere contribuera d'une 
manierc decisive au developpement accelere du commerce 
africain, qui est un des principaux objectifs de Ia deuxieme 
Decennie du developpement. 

45. Enfin, M. Aruede est heureux d'avoir entendu les 
representants d 'un certain nombre de pays socialistes 
exprimer l'espoir que leurs relations commcrciales avec les 
pays en voie de developpement s'intensifieraient conside-
rablement dans les annees a venir. 

Hommage a Ia memoire de M. Ramon Villeda Morales, 
representant permanent du Honduras aupres de /'Organi-
sation des Nations Unies 

46. Le PRESIDENT. au nom de Ia Commission, exprime 
sa sympathie au peuple et au Gouvernement du Honduras a 
!'occasion du deces de M. Ramon Villeda Morales. 

47. Mme COLMANT (Honduras) remercie le President et 
assure qu'elle transmettra ses condoleances a Ia famille du 
defunt et au peuple du Honduras. 

La seance est levee a 12 h 45. 


